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INTITULÉ

CODE

INGENIEUR DES 
EAUX ET FORETS

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Surveillant de la nature 
•  Gardien de la nature

Appellation

DÉFINITION :
Un Ingénieur des eaux et forêts est une personne chargée de faire des recherches et de concevoir des stratégies et 
techniques nouvelles se rapportant au développement, à la protection et à la conservation de la nature en vue de son 
exploitation rationnelle.

Travail au bureau, Travail au laboratoire, dans les espaces aménagés, dans les cours d’eau, en pleine nature ; Travail les 
jours ouvrables; Mode de rémunération : mensuel ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie.

conditions générales d’exercice

Niveau d’études supérieures (Bac plus 5 ans) en Foresterie ou Diplôme équivalent.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Faire une cartographie de la nature ; Concevoir les  programmes et projets de développement de la foresterie ; 
   concevoir des plans d’aménagement ; Initier les techniques de protection et de conservation de la nature ; 
   Identifier et localiser les espèces menacées ; Identifier et localiser les espèces protégées ; Prévenir et éteindre 
   les feux de brousse ; Faire le suivi évaluation ; Faire un rapport mensuel ; Concevoir et mettre en œuvre les 
   techniques de lutte contre le braconnage.

Tâches principales réalisées :
√  l’application des textes législatifs et réglementaires en matière de protection de la nature.

√  Gestion des espèces animales et végétales. 

√  Maîtrise de la géographie physique et de la 
   topographie; Maîtrise du cycle de reproduction 
   et de transhumance des espèces animales. 

√  Etre patient ; Rigoureux ; Disponible.

√  Compréhensif ; Communicatif ; Vigilant et 
   observateur ; Endurant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Formateur ; Appui conseil au 
   monde rural et aux 
   collectivités territoriales.

Lieux d’exercice :
√  Centre de formation.

√  Conditions particulières de travail.

√  Travail les jours fériés ; Travail la 
   nuit ; Pouvoir se conformer aux 
   exigences du milieu rural.

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Boussole ; Carnet de terrain. 

√  Carte topographique ; GPS ;
   Ordinateur ; RAC; Loupe ; 
   Microscope ; Gants ; Casques ; 
   Bottes ; Imperméable ; Lampes,
   Torches ; Tentes ; Moyens de
   déplacement ; Jumelles ; Armes à
   feu et minutions ; Armes 
   blanches ; Tenue ; Sifflet ; Mirador. 
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INTITULÉ

CODE

TECHNICIEN SUPERIEUR DES 
EAUX ET FORETS 

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

•  Surveillant de la nature 

•  Gardien de la nature

DÉFINITION :

Un Technicien supérieur des eaux et forêts est une personne chargée de surveiller et de sauvegarder l’environnement 
en veillant au respect des règles légales et règlementaires d’exploitation de la faune et de la flore.

Travail au bureau, dans les espaces aménagés, dans les cours d’eau, en pleine nature; Travail les jours ouvrables; Mode 
de rémunération: mensuel; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie.

conditions générales d’exercice

Niveau d’études secondaires (DEF plus 4 ans) en Foresterie ou Diplôme équivalent.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Faire des inventaires ; Lire la cartographie de la nature ; Exécuter les  programmes et projets de 
   développement de la foresterie; Exécuter des plans d’aménagement ; Exécuter  les techniques de protection
   et de conservation de la nature ; Identifier et localiser les espèces menacées ; Identifier et localiser les espèces 
   protégées ; Prévenir et éteindre les feux de brousse ; Faire le suivi évaluation ; Faire un rapport mensuel. 

√  Appliquer les techniques de lutte contre le braconnage.

Tâches principales réalisées :
√  Préserver  la biodiversité ; Protéger les espèces endémiques(en voie de disparition) ; Préserver les 
   peuplements ; Exécuter les plans et programmes de développement.

√  Gestion des espèces animales et végétales ; Maîtrise 
   de la géographie physique et de la topographie.

√  Maîtrise du cycle de reproduction et de 
   transhumance des espèces animales ; 
   Formation para militaire ; Maîtrise de l’outil 
   informatique et de la Statistique.

√  Etre patient ; Rigoureux ; Disponible.

√  Compréhensif ; Communicatif ; Vigilant et 
   observateur ; Endurant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Formateur ; Appui conseil au 
   monde rural et aux collectivités 
   territoriales.

Lieux d’exercice :
√  Centre de formation.

√  Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√  Travail les jours fériés ; Travail la
   nuit ; Pouvoir se conformer aux 
   exigences du milieu rural.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier : 
√  Boussole;Carnet de terrain; 
   Carte topographique ; GPS ; 

Ordinateur ; RAC; Loupe ; 
Microscope ; Gants ; Casques ; 
Bottes ; Imperméable ; Lampes, 
Torches ; Tentes ; Moyens de 
déplacement ; Jumelles ; Armes à 
feu et minutions ; Armes blanches ; 
Tenue ; Sifflet ; 
Mirador d’observation.
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INTITULÉ

CODE

AGENT TECHNIQUE DES 
EAUX ET FORETS 

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Surveillant de la nature 
•  Gardien de la nature
•  Garde forestier

Appellation

DÉFINITION :
Un Agent technique des eaux et forêts est un technicien chargé d’exécuter les travaux de bon fonctionnement et de 
conservation de la nature en matière d’exploitation forestière, de la chasse et de la pêche.

Travail dans les postes de contrôle à la sortie et à l’entrée des agglomérations, Travail dans les espaces aménagés, dans 
les cours d’eau, en pleine nature ; Travail les jours ouvrables ; Mode de rémunération: mensuel ; Travail sous la chaleur, 
le soleil, dans le froid, sous la pluie.

conditions générales d’exercice

Niveau d’études secondaires (DEF plus 2 ans) en Foresterie ou Diplôme équivalent.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Faire des inventaires ; Exécuter les  programmes et projets de développement de la foresterie; Exécuter  les 
   travaux de protection et de conservation de la nature ; Identifier et localiser les espèces menacées ; Identifier 
   et localiser les espèces protégées ; Prévenir et éteindre les feux de brousse ; Appliquer les techniques de lutte 
   contre le braconnage.

Tâches principales réalisées :
√  Préserver  la biodiversité ; Protéger les espèces endémiques(en voie de disparition) ; Préserver les peuplements.

√  Appliquer les plans et programmes de développement ; Faire des patrouilles régulières et spontanées;

√  Gestion des espèces animales et végétales.

√  Notions sur la géographie physique ; Maîtrise du
   cycle de reproduction et de transhumance des 
   espèces animales ; Formation para militaire.

√  Etre patient ; Rigoureux.

√  Disponible ; Compréhensif ; Communicatif. 

√  Endurant ; Vigilant et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Tenir la garde dans les 
   zones menacées.

Lieux d’exercice :
√  Zones menacées.

√  Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√  Travail les jours fériés ; Travail la
   nuit ; Pouvoir se conformer aux 
   exigences du milieu rural.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Boussole ; Carnet de terrain ; 
   Carte topographique ; GPS ; 

RAC; Gants ; Casques ; Bottes ;  
Imperméable ; Lampes, Torches ; 
Tentes ; Moyens de déplacement ; 
Jumelles ; Armes à feu et 
minutions ; Armes blanches ; 
Tenue ; Sifflet ; Mirador 
d’observation.
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INTITULÉ

CODE

BUCHERON 

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

•  Coupeur de Bois

DÉFINITION :

Un Bucheron est une personne dont le métier est d’abattre les arbres pour leur exploitation.

Travail dans la brousse, à la campagne, en pleine nature ; Travail tous les jours ; Mode de rémunération : à la tâche ; 
Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Manipuler la tronçonneuse ; Entretenir le matériel de travail ; Couper les arbres au bon endroit ; Orienter la
   chute des arbres ; Sécuriser les lieux d’abattage ; Identifier les types d’arbres ; Identifier et localiser les 
   espèces menacées ; Identifier et localiser les espèces protégées ; Prévenir et éteindre les feux de brousse.

Tâches principales réalisées :
√  Identifier les sites d’exploitation ; Rechercher les autorisations nécessaires ; Abattre les arbres.

√  Morceler le bois ; Ranger le bois ; Transporter le bois ; Vendre le bois.

√  Notions sur la préservation et la conservation 
   de la nature.

√  Etre Rigoureux ; Disponible.

√  Compréhensif ; Communicatif.

√  Vigoureux ; Vigilant et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Abattre des arbres dans les 
   agglomérations (dégagement 
   des espaces, sécurisation des 
   installations et  des 
   bâtiments, etc.)

lieux d’exercice :
√  Villes, villages.

conditions spécifiques

√  Conditions particulières de travail.

√  Pouvoir se conformer aux 
   exigences du milieu local.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Tronçonneuse ; Scie ; Lunettes
   de protection ; Gants ; Casques ; 
   Bottes ; Corde ; Lampes, Torches ; 

Tentes ; Moyens de déplacement ; 
Coupe-coupe ; Hache ; Machette.
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INTITULÉ

CODE

CHARBONNIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
Un charbonnier est une personne dont le métier est de produire et /ou de vendre le charbon de bois.

Travail dans la brousse, à la campagne, en pleine nature ; dans les agglomérations ; Travail tous les jours ; Mode de 
rémunération: à la vente ; Travail de jour ; Travail de nuit ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes 
physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Manipuler la tronçonneuse ; Entretenir le matériel de travail ; Couper les arbres au bon endroit ; Orienter la 
   chute des arbres ; Sécuriser les lieux d’abattage ; Identifier et localiser les espèces menacées ; Identifier et 
   localiser les espèces protégées ; Identifier et localiser les espèces de qualité ; Prévenir et éteindre les feux de 
   brousse ; Maitriser les techniques de transformation du bois en charbon.

Tâches principales réalisées :
√  Identifier les sites d’exploitation ; Rechercher des autorisations nécessaires ; Abattre les arbres ; Morceler le 
   bois ; Creuser la fosse ; Ranger le bois dans la fosse ; Enflammer le bois ; Enterrer le bois en laissant les 
   bouches d’échappement de fumée ; Suivre le processus de production ; Extraire le charbon, l’emballer, le
   transporter et/ou le vendre.

√  Notions sur la préservation et la conservation 
   de la nature.

√  Etre patient ; Rigoureux.

√  Endurant ; Vigilant et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Conditions particulières de travail. 

√  Pouvoir se conformer aux 
    exigences du milieu local.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Tronçonneuse ; Lunettes de 

conditions spécifiques

protection ; Gants ; Casques ; 
Bottes ; Cordes ; Scies ; Lampes, 
Torches ; Tentes ; Moyens de 
déplacement ;  Charrettes ; Coupe-
coupe ; Eau ; Source de feu ; Sac 
d’emballage.
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INTITULÉ

CODE

AUTRES EXPLOITANTS 
FORESTIERS

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

DÉFINITION :

L’exploitant forestier est une personne dont  le travail consiste à extraire les ressources de la forêt notamment les 
fruits ; les feuilles, les écorces, les branches, les herbes à des fins utilitaires.

Travail dans la brousse, à la campagne, en pleine nature; Travail tous les jours ; Mode de rémunération: à la vente ; 
Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Identifier les arbres, plantes, herbes utilitaires ; Maitriser les techniques de coupe des branches, 
   d’entaille des écorces.

Tâches principales réalisées :
√  Couper les racines, les branches, les feuilles, les herbes; Entailler les écorces.

√  Faire des bottes et les transporter ; Vendre.

√  Distinction entre les différents types d’arbres, 
   de plantes, d’herbes et de fruits.

√  Adroit ; Prudent ; Compréhensif ; Vigilant et attentif.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Fournisseur de Plantes 
   médicinales ; Vendeur de 
   bois séchés.

√  Conditions particulières de travail.

√  Pouvoir se conformer aux 
   exigences des clients. 

√  Travailler la nuit.

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Haches ; Couteaux ; Machettes. 

√  Coupe-coupe ; Gants ; Bottes. 

√  Cordes ; Limes ; Moyens de  
    Transport (Charrettes ;
   Vélos ; Motos ; etc.) 
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INTITULÉ

CODE

FENDEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
Le Fendeur est une personne dont le travail consiste à fendre le bois.

Travail dans la brousse, à la campagne, en pleine nature; dans les domiciles ; Travail tous les jours ; Mode de 
rémunération: à la tache ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Manipuler la tronçonneuse, la scie, la hache ; Entretenir le matériel de travail.

√  Maitriser les techniques de fente du bois.

Tâches principales réalisées :
√  Fendre le bois en planches et en chevrons ; Morceler le bois. 

√  Adroit ; Vigilant ; Prudent ; Attentif.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Abattre  les arbres et les couper 
   en morceaux de bois.

√  Conditions particulières de travail.

√  Pouvoir se conformer aux 
   exigences des employeurs.

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Tronçonneuse ; Lunettes de 
   protection ; Gants ; Casques ;
   Bottes ; Cordes ; Scies ; Haches ;
   Charrettes ; Coupe-coupe. 

√  Equerres ; Matériel de 
   tracé ; Limes.
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INTITULÉ

CODE

INGÉNIEUR D’ELEVAGE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
Un Ingénieur d’Elevage est un cadre chargé de concevoir un programme de recherche et de développement, en vue 
d’accroitre la productivité et la production animale. 

Travail au bureau ; Travail sur le terrain ; Travail au laboratoire ; Travail en brousse ; Travail les jours ouvrables ;  Mode 
de rémunération: mensuel; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid. 

conditions générales d’exercice

Niveau d’études supérieures (Bac plus 5 ans) en Elevage ou Diplôme équivalent.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Maîtriser le milieu animal ; Concevoir et exécuter les programmes et projets de développement en élevage ; 
   Initier des techniques d’accroissement et d’amélioration de la race animale ; Maîtriser les méthodes et les 
   conditions d’élevage et de reproduction des animaux ; Assurer le suivi des animaux ; Maîtriser les différents 
   aliments et la nutrition animale ; Faire un rapport mensuel.

Tâches principales réalisées :
√   Faire des expérimentations et des croisements; Promouvoir les filières de productions animales ; Contrôler la
   qualité des aliments ;  Concevoir les plans et programmes de développement ; Appuyer, conseiller et former 
   les techniciens ; Faire les rapports.

√   Gestion et aménagement pastoraux ; Notions en 
   médecine vétérinaire et en agronomie ; Maîtrise 
   de l’outil informatique et de la Statistique.

√   Etre patient, rigoureux, observateur, innovateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Formateur ; Suivi de l’évolution 
   des animaux ; Appui technique 
   aux ONG et Associations.

Lieux d’exercice :
√   Centre de formation.

√   Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√   Travail en équipe ; Possibilité de 
   travailler les jours fériés. Pouvoir 
   se conformer aux exigences du 
   milieu rural.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Carnet de terrain ; Ordinateurs ; 

Canne-toise ; Ruban géométrique ; 
Compas ; Petit matériel de 
chirurgie ; Microscope ; Loupe ; 
Gants ; Bottes ; Imperméable ; 
Matériels de castration ; Trocart ; 
Cordes ; Muselières ; Travails.
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INTITULÉ

CODE

TECHNICIEN 
SUPERIEUR D’ELEVAGE

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

•  Assistant d’élevage 

DÉFINITION :

Un technicien supérieur d’élevage est  une personne polyvalente intervenant dans tous les secteurs de l’élevage (santé 
et production animale).

Travail sur le terrain, dans les parcs, dans les campagnes, dans les concessions privées ; Travail en brousse ; Travail les 
jours ouvrables ;  Mode de rémunération : mensuel, à la tâche; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid. 

conditions générales d’exercice

Niveau d’études supérieures (Bac plus 2 ans) en Elevage ou Diplôme équivalent.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Maitriser le monde animal ; Appliquer les programmes et projets de développement d’élevage ; Mettre 
   en œuvre les techniques d’accroissement et d’amélioration de la race animale ; Maitriser les méthodes et les 
   conditions d’élevage et de reproduction des animaux ; Diagnostiquer les maladies, prescrire  des 
   ordonnances et traiter les maladies animales (infectieuses, parasitaires, etc.) ; Maîtriser les différents aliments 
   et la nutrition animale ; Faire le suivi ; Faire un rapport mensuel.

Tâches principales réalisées :
√   Prévenir, diagnostiquer et traiter les maladies (parasitaires, infectieuses, etc.) ; Faire des vaccinations ; Faire 
   les croisements ; Promouvoir les filières de productions animales ; Contrôler la qualité des denrées 
   alimentaires d’origines animales (viande, lait, conserves ; etc.) ;  Exécuter les plans et programmes de 
   développement ; Appuyer et conseiller les éleveurs et agriculteurs ; Faire les comptes rendus.

√   Connaître les techniques de traite de lait. √   Etre patient, rigoureux, disponible et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Formateur ; Suivi de 
   l’évolution des animaux ; Appui 
   technique aux ONG et 
   Associations dans le secteur,
   castration des animaux ; la traite 
   des animaux.

Lieux d’exercice :
√   Centre de formation. 

conditions spécifiques

√   Conditions particulières de travail.

√   Travail en équipe ; Possibilité de
   travailler les jours fériés. Pouvoir 
   se conformer aux exigences du 
   milieu d’activités.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Carnet de terrain ; Ordinateurs.

Canne-toise ; Ruban géométrique ; 
Compas ; Thermomètre ; 
Stéthoscope ; Petit matériel de 
chirurgie ; Seringues et boîte 
d’aiguilles ; Microscope ; Loupe ; 
Gants ; Bottes ; Imperméable ; 
Matériels de castration ; Trocart ; 
Cordes ; Muselières ; Travails.

M
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INTITULÉ

CODE

ELEVEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
Un éleveur est une personne qui élève et entretient les animaux. 

Travail dans les parcs, dans les pâturages, dans les enclos, dans les porcheries ; Travail tous les jours ;  Mode de 
rémunération: à la tâche; Travail sous la chaleur, le soleil, sous la pluie, dans le froid. 

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Identifier les meilleures races ; Entretenir les animaux ; Avoir des notions sur les maladies animales ; Faire des 
   croisements pour l’amélioration des races ; Repérer les bons pâturages.

Tâches principales réalisées :
√   Abriter les animaux, leur donner à boire et à manger ; Acheter des aliments appropriés tout en veillant sur
   leurs qualités nutritionnelles ; Veiller sur l’état de santé et d’hygiène des animaux.

√   Notions de soins des animaux, de vaccination.

√   Sélection et dosage des aliments.

√   Etre patient, rigoureux, disponible, vigilant 
   et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Croisements ; Castration des 
   animaux ; Traite des animaux ; 
   Collaboration avec d’autres 
   éleveurs ; Taille des sabots ; 
   Abattage.

Lieux d’exercice :
√   Dans les concessions.

conditions spécifiques

√   Conditions particulières de travail.

√   Travail en équipe ; travail la nuit ;
   travail sous la pluie ; Pouvoir se 
   conformer aux exigences du 
   milieu d’activités

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Mangeoire ; Abreuvoir ; Seaux ; 
   Cordes ; Grillage en fer ; 

Calebasse ; Trayeuse ; Matériels 
de soins ; Matériels de confection 
de parcs et d’enclos ; Torches ; 
Lampes ; Armes à feu ; Bâtons ; 
Bidons ; Tonnelet ; Fût ; Cuves ; 
Imperméables.

M
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INTITULÉ

CODE

OISELIER

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

•  Vendeur d’oiseau

DÉFINITION :

Un oiselier est une personne dont le métier  est d’élever et de vendre des oiseaux. 

Travail dans les oiselleries en ville, sur les places publiques, dans les concessions; Travail tous les jours ;  Mode de rému-
nération: à la vente; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid. 

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Identifier les besoins du marché ; Entretenir les oiseaux ; Catégoriser les oiseaux ; Distinguer les besoins 
   des oiseaux selon leur spécificité ; Trier à l’achat.

Tâches principales réalisées :
√   Acheter ou Confectionner les cages ; Mettre les oiseaux en cage ; Nourrir les oiseaux ; Veiller sur la qualité 
   des aliments nutritionnels ; Veiller sur leur état de santé et d’hygiène ; Entretenir les cages ; 
   Vendre les oiseaux.

√   Technique d’élevage et de vente ; Technique de
   capture ; Notions sur les techniques de prévention 
   et de soins des oiseaux.

√   Courageux, Persévérant, Accueillant, Vigilant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Recherche et capture d’oiseaux 
   en brousse.

Lieux d’exercice :
√   En milieu rural ; en brousse.

√   Conditions particulières de travail.

√   Travail en équipe ; travail la nuit.

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Cages ; Mangeoire ; Abreuvoir ; 
   Seaux ; Cordes ; Pièges ; Filets ; 
   Fils de fer ; Barre de fer ; Matériels
   de soins ; Pinces ; Tenailles ; 
   Coupe-coupe ; Marteaux.

M
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INTITULÉ

CODE

BERGER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Pasteur

Appellation

DÉFINITION :
Le Berger est une personne qui garde et entretient les troupeaux. 

Travail dans la bergerie, dans les parcs, dans les pâturages ; Travail tous les jours ;  Mode de rémunération: en nature 
ou en espèce (mensuel, trimestriel, semestriel, annuel) ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie ;  
Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Communiquer avec les animaux ; Comprendre le comportement des animaux ; Canaliser les animaux ; 
   Entretenir les animaux ; Identifier les signes de maladies animales courantes ; Traire les animaux ; Assister 
   et secourir les animaux en travail ; Repérer les bons pâturages.

Tâches principales réalisées :
√   Abriter les animaux ; Conduire les animaux au pâturage ; Abreuver les animaux ; Surveiller les animaux ; 
   Veiller sur leur état de santé ; Traire les animaux.

√   Connaître les symptômes des maladies courantes. 

√   Donner les soins primaires ; Acquérir les 
   techniques d’élevage 

√   Etre patient, disponible, courageux, vigilant 
   et observateur, avoir du flair ; Endurant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Collaborer avec d’autres bergers. 

√   Chasser ; Donner à manger aux
    animaux dans le parc, la bergerie.

Lieux d’exercice :
√   Le Marché.

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Mangeoire ; Abreuvoir ; Seaux. 

√   Cordes ; Grillage en fer ; 
   Calebasse ; Trayeuse ; Matériels 
   de réparation de la bergerie ; 
   Torches ; Lampes ; Armes  à feu ; 

Armes blanches ; Bâtons ; Bidons ; 
Imperméables. M
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INTITULÉ

CODE

TRAYEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

• Berger

DÉFINITION :

Le trayeur est une personne qui trait les femelles d’animaux domestiques (vaches, chèvres, brebis, etc.) de façon 
manuelle ou mécanique.

Travail à la ferme, dans la bergerie, dans les parcs; Travail tous les jours ;  Mode de rémunération: en nature ou en 
espèce (journalier, hebdomadaire, mensuel) ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid. Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Maîtriser les techniques d’immobilisation et de traite des animaux ; Evaluer les quantités de lait à traire.

Tâches principales réalisées :
√   Entretenir le matériel de traite ; Traire les animaux; Mettre le lait dans les récipients.

√   Différenciation des qualités de lait ; Maîtrise des 
   mesures d’hygiène ; Acquisition des techniques 
   de conservation du lait.

√   Etre propre, disponible, observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Vente de lait.

Lieux d’exercice :
√   Marché ; Domicile.

√   Conditions particulières de travail.

√   Travail la nuit.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Seaux ; Cordes ; Calebasses ; 

conditions spécifiques

Filtres ; Trayeuses ; Torches ; 

Lampes ; Bâtons ; Bidons ; Bou-

teilles ; Bottes ; Cuves ; Tonnelets ; 

Gants.

M
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INTITULÉ

CODE

OUVRIER D’ELEVAGE

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

• Berger
• Bouvier

Appellation

DÉFINITION :
L’ouvrier d’élevage  est une personne qui a en charge la garde, la conduite et l’entretien des animaux de production  
ainsi que de leur abri.

Travail dans les bergeries, dans les parcs; Travail tous les jours ; Travail la nuit ; Mode de rémunération: en nature ou en 
espèce (mensuel, trimestriel, semestriel, annuel) ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie. Aptitudes 
physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Communiquer avec les animaux ; Interpréter le comportement des animaux ; Canaliser les animaux. 

√   Entretenir les animaux ; Maîtriser les rations alimentaires ; Identifier les maladies animales courantes. 

√   Appliquer les règles d’hygiènes ; Assister et secourir les animaux en travail.

Tâches principales réalisées :
√   Abriter les animaux ; préparer et mélanger les aliments bétails ; Abreuver et donner à manger aux animaux. 

√   Surveiller les animaux ; Veiller sur leur état de santé ; Nettoyer les abris.

√   Détection des symptômes des maladies courantes. 

√   Notions de soins préventifs et primaires.

√   Avoir des notions de technique d’élevage.

√   Maîtriser les techniques de vaccination.

√   Maîtriser le dosage des aliments.

√   Prendre la température et contrôler la tension.

√   Etre patient, disponible, courageux, vigilant 
   et observateur ; Avoir du flair.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Assister les animaux en travail. 

√   Faire la vaccination ; Produire de 
   la fumure organique ; Donner les
   soins primaires ; Traire les 
   animaux ; Vendre (bétail ou lait). 

Lieux d’exercice :
√   Marché.

√   Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√   Travail la nuit.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Mangeoire ; Abreuvoir ; Seaux ; 
   Cordes ; Calebasse ; Trayeuse ; 
   Thermomètre ; Tensiomètre ; 
   Matériels de réparation de la 
   bergerie ; Torches ; Lampes ; 
   Armes blanches ; Bâtons ; 

Bidons ; Imperméables ; Pelles ; 
Râteaux ; Balais ; Paniers ; Pou-
belles ; Bottes ; Gants ; Blouse de 
travail ; Brouettes.

M
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INTITULÉ

CODE

APICULTEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

Appellation

•  Producteur de miel

DÉFINITION :

L’apiculteur est une personne dont le métier est d’élever les abeilles pour le  miel.

Travail  à la campagne, en brousse, dans les forêts ;  Travail tous les jours ; Travail la nuit ; Mode de rémunération: en 
nature ou en espèce (mensuel, trimestriel, semestriel, annuel) ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes 
physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Identifier les endroits appropriés à l’installation des ruches ; Identifier les arbres pour une production 
   appropriée ; Orienter les ruches ;  Maîtriser les techniques d’attraction des abeilles ; Maitriser les 
   techniques d’extraction du miel ; Dresser les abeilles ; Protéger l’environnement des abeilles.

Tâches principales réalisées :
√   Installer les ruches ; Suivre régulièrement les ruches ; Récolter le miel ; Extraire la cire du miel ; Mettre le 
   miel dans les récipients ; Vendre le miel.

√   Confection des ruches ; Maitrise de l’usage des 
   matériels et équipements modernes de l’apiculture ; 
   Interprétation du comportement des abeilles.

√   Patient ; Courageux ; Vigilant ; Observateu.

√   Prudent ; Avoir du flair ; Maîtrise de soi ; Endurant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Appui conseil aux jeunes 
   apiculteurs ; Vente de la cire.

√   Récolte du miel dans 
   les troncs d’arbre, dans les
   termitières abandonnées ; 

√   Appui conseil aux populations.

conditions spécifiques

Lieux d’exercice :
√   Troncs d’arbres ; Termitières 
   abandonnées.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Ruches ; Combinaison de 
   protection ; Presse-miel ; 

Extracteur de miel ; Tonnelets 

; Enfumoirs ; Seaux ; Cordes ; 
Calebasse ; Torches ; Lampes 
; Couteaux ; Bidons ; Paniers ; 
Poubelles ; Bottes ; Gants ; Blouse 
de travail ; Lève-cadres ; Balance ; 
Haches.

M
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INTITULÉ

CODE

AVICULTEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
L’aviculteur est une personne qui élève  la volaille domestique.

Travail  dans la basse cour, dans la ferme, dans les concessions ;  Travail tous les jours ; Travail la nuit ; Mode de rému-
nération: à la vente ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Distinguer les différentes races de volailles ; Aménager une basse cour ; Maîtriser les techniques d’entretien 
   de la basse cour ; Intensifier la productivité ; Doser les aliments ; Maitriser les besoins alimentaires de 
   chaque espèce ; Maitriser les cycles de reproduction ; Identifier les différentes maladies ; Doser les 
   médicaments ; Prodiguer les soins ; Maîtriser les périodes de vaccination.

Tâches principales réalisées :
√   Entretenir la basse cour ; Nourrir la volaille ; Donner les éléments nutritifs complémentaires (vitamines) ; 
   Observer la volaille ; Traiter les malades ; Trier pour la vente ; Ramasser les œufs ; Faire couver les œufs 
   fécondés ; Entretenir les poussins ; Vendre.

√   Identification des maladies aviaires.

√   Notions de vaccination et de soins des volailles.

√   Faire des croisements ; Faire couver les œufs 
   fécondés.

√   Patient, courageux, vigilant, observateur, 
   disponible, prudent.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Confection de cages et abris. 

√   Collecte et vente de la 
   fumure organique.

Lieux d’exercice :
√   Marché.

conditions spécifiques

√   Conditions particulières de travail.

√   Travail sous la pluie.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Grillages ; Cages; Barres de fer ; 
   Perchoirs ; Etagères ; 
   Mangeoires ; Abreuvoirs ; Stocks 

de médicaments et d’aliments ; 
Balais ; Râteaux ; Pelles ; Brouette ; 
Seaux ; Cordes ; Calebasses ; 
Torches ; Lampes ; Couteaux ; 
Paniers ; Seringues et aiguilles ; 
Pincettes ; Poubelles ; Bottes ; 
Gants ; Blouses de travail ; Bâches 
en plastiques ; Alvéoles; Couveuses.

M
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INTITULÉ

CODE

ELEVEUR DE PETITS ANIMAUX

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

DÉFINITION :

Un éleveur de petits animaux est une personne qui élève et entretient les petits animaux.

Travail dans les parcs, dans les pâturages, dans les enclos, dans les bergeries, dans les porcheries, dans les endroits 
aménagés ; Travail tous les jours ;  Mode de rémunération : à la vente ; Travail sous la chaleur, le soleil, sous la pluie, 
dans le froid. 

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Identifier les meilleures races ; Entretenir les animaux ; Identifier les maladies animales courantes ; 

   Faire des croisements pour l’amélioration des races ; Repérer les bons pâturages.

Tâches principales réalisées :
√   Abriter les animaux, les nourrir ; Acheter des aliments appropriés tout en veillant sur leurs qualités 
   nutritionnelles ; Donner les éléments nutritifs complémentaires (vitamines) ; Appliquer les mesures 
   d’hygiène ; Veiller sur l’état de santé des animaux.

√   Notions de soins à apporter aux animaux, 
   vaccination ; sélectionner et doser leur alimentation ;
   Préparer les aliments bétails ; Identification des 
   maladies courantes ; Assistance aux animaux 
   en travail.

√   Etre patient, rigoureux, disponible, vigilant 
   et observateur.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

  
Activités spécifiques :
√   Croisements ; Castration des 
   animaux ; Traite des animaux, 
   Taille des sabots ; Production de 
   fumure organique ; Abattage.

Lieux d’exercice :
√   Le Marché.

√   Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√   Travail en équipe ; travail la nuit ; 
   travail sous la pluie.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Mangeoires ; Abreuvoirs ; Seaux ;
   Cordes ; Grillage en fer ; 
   Calebasses ; Trayeuses ; 
   Médicaments ; Matériels de 
   soins ; Aliments bétails ; Herbes ; 

Matériels de confection de parcs et 
d’enclos ; Torches ; Lampes ; Armes 
blanches ; Armes à feu ; Bâtons ; 
Bidons.

M
A

LI



ROAME - Répertoire Opérationnel Africain des Métiers et Emplois 381

INTITULÉ

CODE

PALEFRENIER

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :
Le Palefrenier est une personne qui panse, soigne les chevaux et entretient l’écurie. 

Travail dans les écuries, sur les champs hippiques, sur les champs d’entrainements. Travail tous les jours ;  Mode de 
rémunération: mensuel, primes ; Travail sous la chaleur, le soleil, sous la pluie, dans le froid.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√   Monter à cheval ; Entretenir l’écurie ; Panser les chevaux ; Seller les chevaux ; Entrainer les chevaux ; 
   Déceler les symptômes des maladies.

Tâches principales réalisées :
√   Abriter, nourrir les chevaux ; Observer les chevaux ; Entrainer les chevaux ; Donner les éléments nutritifs 
   complémentaires (vitamines) ; Entretenir les écuries; Appliquer les mesures d’hygiène ; Panser et soigner 
   les chevaux ; Tailler les sabots ; Ferrer les chevaux ; Faire promener les chevaux ; Laver les chevaux ; Coiffer 
   la crinière ; Brosser les chevaux.

√   Notions de soins à apporter aux animaux ; Notions 
   de vaccination ; Maîtrise des rations alimentaires ; 
   Interprétation des comportements des chevaux. 

√   Dressage des chevaux ; Identification et traitement 
   des maladies courantes ; Taille des sabots ; 
   Assistance aux juments en travail.

√   Etre patient, rigoureux, disponible, vigilant et 
   observateur.  Avoir l’amour du cheval.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√   Jockey, Guide de piste.

Lieux d’exercice :
√   Domicile ; Terrain d’obstacles
   (bord du fleuve, etc.)  pour 
   l’endurance du cheval.

√   Conditions particulières de travail.

conditions spécifiques

√   Travail en équipe ; travail la nuit
   travail sous la pluie.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√   Selles ; Mors ; Cravaches ; Tapis 
   de protection ; Cordes ; Colliers ; 
   Ciseaux ; Mangeoires ; 
   Abreuvoirs; Seaux ; Brosses ; 

Peignes ; Matériels médicaux et 
de soins ; Matériels de réparation 
des enclos ; Torches ; Lampes ; 
Couteaux ; Machettes ; Râteaux ; 
Pelles ; Brouettes ; Gants ; Bottes ; 
Œillères ; Sifflet.

M
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INTITULÉ

CODE

INSEMINATEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

•  Technicien de reproduction 

Appellation

DÉFINITION :
L’inséminateur est une personne qui pratique la mise en place de la semence (sur chaleur naturelle ou synchronisée) 
selon les règles d’hygiène et la réglementation sanitaire.

Travail dans le laboratoire, sur le terrain, dans les écuries, dans les bergeries, dans les concessions privées; Travail les 
jours ouvrables ;  Mode de rémunération : à la tâche, mensuel ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid ; Aptitudes 
physiques.

conditions générales d’exercice

Niveau d’études secondaires (DEF + 2 à 4 ans) en Elevage ou Diplôme équivalent, et être détenteur d’une licence 
d’insémination animale.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Maitriser le monde animal ; Mettre en œuvre les techniques d’accroissement et d’amélioration de la race 
   animale ; Maitriser les méthodes et les conditions d’élevage et de reproduction des animaux ; Distinguer les 
   femelles pleines des vides ; Maîtriser les techniques de prélèvement  des semences ; Maîtriser les techniques 
   d’insémination des semences ; Maîtriser l’état de santé des femelles à inséminer ; Maîtriser le cycle de 
   reproduction des animaux ; Maîtriser les techniques d’accouplement des femelles issues de 
   l’insémination artificielle.

Tâches principales réalisées :
√  Laver et désinfecter le matériel de traitement ; Prélever la semence ; Analyser la semence; Conserver les 
   semences ; Etablir un programme d’insémination ; Faire le suivi régulier de la femelle ; Inséminer ; Etablir 
   une fiche individuelle de suivi de la femelle.

√  Détermination des moments propices à 
   l’insémination ; Evaluation de  l’insémination 
   (réussite ou échec).

√  Etre Patient ; Rigoureux.

√  Disponible ; Observateur ;  Adroit ; Précis ; 
   Hygiénique et Persévérant.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Appui conseil aux éleveurs.

√  Conditions particulières de travail.

√  Travail en équipe ; Possibilité de 
   travailler les jours fériés ; Pouvoir 
   se conformer aux exigences du 
   milieu d’activités

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Inséminette ; Microscope ; 
   Loupe ; Gants ; Pinces brucelles ; 
   Pinces alflexes ; Blouses ; Petits 
   thermos ; Bonbonne cryogénique
   ; Thermomètre digital ;  Bottes ; 

Seringues ; Aiguilles ; Implanteur ; 
Ciseaux ; Travails ; Ruban géo-
métrique ; Marqueur ; Moyen de 
déplacement. 
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INTITULÉ

CODE

CHASSEUR PIEGEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

DÉFINITION :

Le chasseur piégeur est une personne qui piège, guette et poursuit les  animaux sauvages pour les capturer ou les tuer.

Travail dans la brousse, à la campagne, dans la forêt,  dans la savane, dans le désert ; Travail tous les jours ;  Mode de 
rémunération : à la vente ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie, Travail jour et nuit ; Aptitudes 
physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Maitriser le milieu sauvage ; Maîtriser les techniques de déplacement ;  Entretenir et manipuler les armes 
   à feux et les armes blanches ; Confectionner  les pièges ; Tendre des pièges ; Défaire les pièges.

Tâches principales réalisées :
√  Tendre des pièges ; Guetter les animaux ; Poursuivre les animaux ; Abattre les animaux ; 
   Capturer les animaux ;  Transporter les gibiers ; Vendre les gibiers.

√  Avoir des techniques de protection et de 
   conservation de la faune et de la flore ; Maîtrise 
   des cycles de reproduction de la faune ; Notions 
   de prévention, de protection et de soins contre 
   les piqûres des insectes et les morsures de 
   certains animaux.

√  Patient ; Rigoureux ; Observateur ; Adroit ; Précis ; 
   Intelligent ; Maîtrise de soi ; Endurant ; Avoir du flair.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

  
Activités spécifiques :
√  Assister les agents des eaux 
   et forets dans la protection de la 
   faune et de la flore ; Assurer la 
   protection du village ; Appui aux
   Tradithérapeutes pour la 
   fourniture de plantes médicinales ;
   Apiculteur ; Cultivateur ; Guide.

conditions spécifiques

Lieux d’exercice :
√  Marché ; Village. 

√  Conditions particulières de travail.

√  Travail en équipe ; Pouvoir se 
   conformer aux interdits du 
   milieu local.

Moyens d’exercices de l’emploi / 
métier :
Fusils ; Munitions ; Arcs et Flèches ; 
Carquois ; Armes Blanches ; 
Sifflets ; Torches ; Lampes ; Filets ; 
Machettes ; Pièges ; Imper-
méables ; Gibecières ; Boites à 
pharmacie ; Hamacs ; Casques ; 
Corde ; Pioche. 
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INTITULÉ

CODE

RAMASSEUR DE POISSONS

Conditions Générales
FEM / ROAME HORETO

Appellation

•  Collecteur de poissons
•  Vendeur de poissons

DÉFINITION :

Le ramasseur de poisson est un grossiste qui collecte les produits de la  pêche  auprès des pêcheurs pour les revendre 
aux poissonniers.

Travail aux bords des cours d’eaux et autres lieux de pêche ; Au marché ; Travail tous les jours ;  Mode de rémunéra-
tion: à la vente ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie ; Travail jour et nuit ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Identifier les différents types de poissons et produits aquatiques ; Trier et choisir les poissons de qualité ; 
   Maîtriser les cours du marché ; Négocier les prix ; Conserver les poissons.

Tâches principales réalisées :
√  Chercher des débouchés ; Discuter les prix ; Peser les produits ; Acheter, conserver, transporter et vendre  
   les produits ; Entretenir les récipients.

√  Maîtrise des techniques de conservation des 
   poissons et animaux aquatiques. 

√  Patient ; Négociateur ; Crédible ; Communicatif.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

  
Activités spécifiques :
√  Découper le poisson ; 
   Emballer le poisson.

Lieux d’exercice :
√  Marché.

√  Conditions particulières de travail.

√  Vente de poissons en détails .

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Gants ; Couteaux ; Torches ; 
   Lampes ; Machettes ; Glaces ; 
   Glacières ; Paniers ; Matériels de 
   pesée ; Haches ; Etals ; Caissons ; 
   Cordes ; Sachets.
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INTITULÉ

CODE

PECHEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

DÉFINITION :
Le pêcheur est une personne qui capture  ou cherche à capturer du poisson et des animaux aquatiques. 

Travail dans le fleuve, dans les mares, dans les rivières, dans les lagunes, dans les étangs, dans la mer ; dans les océans ; 
Travail tous les jours ;  Mode de rémunération: à la vente, à la tâche ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous 
la pluie ; Travail jour et nuit ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Nager ; Pagayer ; Identifier les zones poissonneuses ; Identifier les zones riches en animaux aquatiques;
   Identifier le cycle de transhumances et de reproduction des poissons et autres animaux aquatiques ; 
   Confectionner ou réparer les filets ; Préparer les appâts ; Tendre les filets ; Jeter les filets ; distinguer les 
   différentes espèces de poissons et d’animaux aquatiques.

Tâches principales réalisées :
√  Tendre les filets ; Jeter les filets ; Chercher les appâts ; Mettre l’appât à l’hameçon ; Jeter l’hameçon ; 
   Capturer les poissons et les animaux aquatiques; Transporter le produit de la pêche ; Livrer aux mareyeurs 
   ou vendre les produits de la pêche ; Entretenir les filets et les autres matériels de pêche.

√  Maîtrise des techniques de conservation des 
   poissons et animaux aquatiques ; Maîtrise des 
   techniques de fumage et de séchage des poissons ; 
   Acquisition des notions en pisciculture ; Maîtriser 
   les techniques de lutte   contre la pollution ; 
   Acquérir les notions de prévention, de protection 
   et de soins contre les attaques de certains 
   animaux aquatiques.

√  Patient ; Observateur ; Précis ; Maitrise de soi ; 
   Endurant ; Avoir du flair.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques
√  Assister et sauver les personnes
   en danger dans l’eau ; Rechercher
   et extraire de l’eau  les corps des
   personnes noyées.

Lieux d’exercice :
√  Marché

conditions spécifiques

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Chalutiers ; Pirogues ; Pagaies ; 
   Perches ; Filets ; Filets à 
   l’épervier ; Canne à pêche ; 
   Hameçons ; Lignes ; Gants ; 
   Nasses ; Pinces ; Couteaux ; 

Torches ; Lampes ; Machettes ; 
Pièges ; Imperméables ; Gilet 
de sauvetage ; Bouées ; Boite à 
pharmacie ; Harpons. 
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INTITULÉ

CODE

OPERATEUR (TRICE) MACHINE 
EN MENUISERIE - EBENISTERIE

INTITULÉ

CODE

PISCICULTEUR

Conditions Générales
FEM / ROAME BPT

•  Producteur d’alevins

Appellation

DÉFINITION :
Le Pisciculteur est une personne qui élève les poissons dans un plan d’eau aménagé.

Travail dans les fleuves, dans les mares, dans les rivières, dans les lagunes, dans les étangs, dans les mers ; Travail tous 
les jours ;  Mode de rémunération: à la vente, à la tâche ; Travail sous la chaleur, le soleil, dans le froid, sous la pluie ; 
Travail jour et nuit ; Aptitudes physiques.

conditions générales d’exercice

Niveau d’études secondaires (DEF + 2 à 4 ans) en Elevage ou Diplôme équivalent, et être détenteur d’une licence 
d’insémination animale.

conditions d’accès au métier

Savoir :
√  Identifier les différents types de poissons ; Sélectionner  les poissons propices à l’élevage ;  Construire, 
   aménager et réparer les étangs ; Conserver les poissons ; Confectionner ou réparer les filets ; Préparer 
   les appâts ; Tendre les filets ; Jeter les filets ; Capturer les poissons ; Identifier  la nature des sols 
   (perméabilité) ; Maitriser la qualité des aliments  et les rations alimentaires des différentes espèces de 
   poissons ; déceler les symptômes des maladies courantes des poissons.

Tâches principales réalisées :
√  Préparer la nourriture des poissons ; Nourrir les poissons ; Suivre le niveau de l’eau ; Veiller sur l’état de 
   pollution de l’eau ; Renouveler l’eau ; Contrôler régulièrement le poids et la masse des  poissons. 

√  Maîtrise des techniques de conservation des 
   poissons ; Notions de premiers soins aux poissons ; 
   Maitrise du cycle d’évolution de chaque espèce ; 
   Maitrise des techniques de reproduction 
   des espèces.

√  Patient ; Courageux ; Disponible.

√  Observateur ; Hygiénique.

Compétences associées Capacités liées à l’emploi

compétences techniques de base (ou communes)

   
Activités spécifiques :
√  Production et vente des alevins.

Lieux d’exercice :
√  Marché.

Moyens d’exercices de 
l’emploi / métier :
√  Etangs ; Pioches ; Gants ; 

conditions spécifiques

Couteaux ; Torches ; Dabas ; Pelles ; 
Brouettes ; Grilles de clôture ; 
Tuyaux ; Balance ; Filets ; Piques ; 
Râteaux ; Etals ; Seaux ; Moto-
pompes.
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